
 

 

LA CCIP – DÉLÉGATION DE PARIS 
ET L’ÉCOLE GRÉGOIRE-FERRANDI 

ont le plaisir de vous convier 
le lundi 28 juin de 15h30 à 17h30 

2, place de la Bourse – 75002 Paris (M° Bourse ou Grands Boulevards) 
à leur prochain rendez-vous : 

 
Installer une terrasse ou optimiser l’exploitation de votre terrasse 

pour capter une nouvelle clientèle 
 

Comment valoriser votre terrasse et en faire un lieu d’animation ?  
Connaissez-vous la réglementation ? 

 
 

Programme 
 

15h15 : Accueil / café 
15h30 –17h30 : Éléments juridiques et enjeux pour les entreprises et les commerces 

La réglementation en vigueur dans la capitale 
La prévention et les sanctions (fumeurs, nuisances sonores…) 
Le rôle du médiateur HCR auprès du Préfet de Police 
Les propositions de la CCIP 
Débat avec les experts – Témoignages de professionnels 

 
 

Intervenants 
 

Alain Barilleau, président du conseil d’établissement de l’École GRÉGOIRE-FERRANDI, 
vice-président de la Délégation de Paris, chargé du tourisme ; 

Jacques Tardieu, vice-président de l’École GRÉGOIRE-FERRANDI, auteur du rapport 
« Les terrasses sur le domaine public » (mars 2010) ; 

Catherine Labussière, adjointe au sous-directeur de la sécurité du public de la Préfecture de 
Police de Paris ; 

Hélène Marchant-Aubinet, adjointe au chef du pôle technique et coordination, Direction de 
l’Urbanisme de la Ville de Paris ; 

Hélène Zwang, juriste au département Droit public et économique de la CCIP. 
 
 

 
Pour en savoir plus : inscription auprès de Véronique Payet 

CCIP délégation de Paris – 01 55 65 46 39 – vpayet@ccip.fr 
Participation : 50 euros 

 
 

Inscription à retourner par courrier, accompagnée d’un chèque de règlement libellé à l’ordre de la CCIP Paris, 
à l’attention de Véronique Payet et adressé à 

CCIP – Délégation de Paris – 2, place de la Bourse – 75002 Paris 


